Information importante 

Note à l'attention des Algériens nés en Algérie avant le 1er janvier 1963

Extraits de la lettre du Ministère des Affaires Etrangères adressée au Président National de la FNACA, M.Wladyslas MAREK le 5 février 2002 sur la situation des ressortissants algériens vis-à-vis de la nationalité française :

 
Une fausse rumeur, qui a pris naissance en Kabylie, se répand dans toute l'Algérie, en France et dans les communautés algériennes à l'étranger. Elle porte globalement sur des facilités qu'aurait récemment offertes le gouvernement français aux : Algériens nés en Algérie avant 1962 pour obtenir leur reintégration dans la nationalité française.

 
Plus précisément, les demandes sont basées sur un décret  n°16/l4l du 5 mai 1997 publié au Journal Officiel du 6 mai 1997, concernant les Algériens nés entre 1954 et 1962. Il existe au Jourmal Officiel du 6 mai 1997 un décret portant naturalisation ou réintégration d'un certains nombre d'étrangers dont les noms sont indiqués à la suite du décret. Il s'agit donc d'une mesure nominative qui ne concerne en rien les citoyens algériens. Le numéro 16/141 quant à lui, est purement imaginaire.

Sur la base de ce prétendu décret, a été fabriqué un document apocryphe, intitulé «Formulaire de demande de droit » qui est probablement vendu en Algérie. 

Aucune suite ne peut donc être donnée aux demandes établies sur ce formulaire, et l'on ne peut qu'informer si possible le demandeur qu'il a été victime d'une escroquerie.

 En résumé, il convient d'informer les demandeurs que, contrairement à une fausse rumeur circulant en Algérie, il n’existe aucun texte législatif ou réglementaire français  particulièrement destiné à faciliter la réintégration des Algériens, qu'ils soient nés ou non entre 1954 et 1962, qu'ils soient ou non anciens combattants ou descendants d'anciens combattants.

